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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le 20 mai à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,

s'est réuni à la Salle du Foyer Georges Brassens à BEAUCOURT, sous la présidence de Monsieur

Christian RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Lounès

ABDOUN SONTOT, Jacques ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Thomas BIETRY, Bernard

CERF, Gilles COURGEY, Patrice DLTMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL

MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Fatima KIIELIFI, Sandrine LARCHER, Jean

LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Robert NATALE, Annick PRENAT, Jean

RACINE, Lionel ROY, Jean Michel TALON, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres

titulaires, Hubert REINICHE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Chantal BEQUILLARD, Anissa BRIKH, Daniel BOUR,

Catherine CLAYELTX, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Vincent

FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid HAMLIL, Jean-Louis HOTTLET,

Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA GERARD, Nicolas PETERLINI, Cédric PERRIN, Gilles

PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Florence PFHURTER, Virginie REY, Frédéric

ROUSSE, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Françoise THOMAS, Jérôme TOLJRN[.7, et

Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Daniel BOUR à Lounès ABDOiJN SONTOT, Emmanuelle PALMA

GERARD à Fatima KHELIFI, Virginie REY à Thomas BIETRY, Jean-Louis HOTTLET à Hubert

REINICHE, Cédric PERRIN à Gilles COURGEY, Anaïs MONNIER à Gilles COURGEY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 11 mai 2021 Le 20 mai 2021 En exercice 50
Présents 25
Votants 29

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Martine BENJAMAA

est désignée.

2021-04-44 Convention pluriannuelle d'objectifs et moyens pour ADN-FC 2021-2023

Rapporteur :Sandrine LARCHER

ANNULE ET REMPLACE la délibération n°2021-02-10 Convection pluriannuelle d'objectifs et

de moyens pour l'ADN-FC 2021-2023

Vu la délibération n° 2015-04-08 du I1 juin 2015,

Vis la délibération n° 2017-08-22 dzr 07 décembre 2017,

Depuis le lei juillet 2015, l'ADN-FC, issue de la fusion de l'Agence de Développement et

d'Urbanisme du Pays de Montbéliard (ADU) et de l'Agence de Développement Economique de

Belfort et de son Territoire, oeuvre au bénéfice de l'écosystème du Nord Franche-Comté.
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Par délibération en date du 11 juin 2015, la Communauté de communes du Sud Territoire a adhéré à
l'ADN-FC et contribue depuis à l'équilibre de son budget aux côtés du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, Pays de Montbéliard Agglomération, de la Communauté de communes des
Vosges du Sud et de la Région Bourgogne Franche-Comté.

Conformément à ses statuts et au bénéfice du territoire sur lequel elle intervient, l'ADN-FC a pour
objet .
• de susciter et de favoriser l'implantation et le développement de nouvelles activités qu'elles

soient issues d'entreprises déjà installées ou nouvelles,
de favoriser et coordonner le développement économique,

• de promouvoir l'image, la notoriété et la visibilité du territoire tant localement qu'à
l'extérieur de ses frontières administratives,

~ d'ouvrer au maintien et au développement de l'emploi.

En contrepartie des actions menées par l'ADN-FC, la CCST versera une subvention de
fonctionnement. Le montant annuel de participation de la CCST était fixé pour les trois dernières
années à 30 000 €.

Chaque année, sur présentation du budget prévisionnel de l'agence détaillant les charges liées à la
mise en ouvre du programme d'actions, le Conseil Communautaire déterminera le montant de sa
contribution financière par un avenant à la convention.

Pour l'exercice 2021, la contribution de la collectivité est fixée à la somme de 30 000 € (trente
mille euros).

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
Christian RAYOT ne prenant pas part au vote ni au débat, décide
• de valider la proposition de convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens avec

l'ADN-FC pour les années 2021 à 2023,
• d'autoriser le Président à inscrire les crédits nécessaires au budget,
• d'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à cette prise de décision,

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en ~ ~i°~ ~i~?;`~r~d
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